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Mandat de recouvrement

Mandat de recouvrement: Faites-nous confiance

Le paiement de votre client se fait attendre. Que faire? Bien que mis en demeure, le client n’a pas
l’intention de payer? Il est donc temps de transmettre la créance due à nos spécialistes. Car plus vous
attendez à nous transmettre le dossier, plus vos chances de succès diminuent. Nous vous aidons par
un recouvrement discret, mais efficace à vous faire payer et vous épargnons mainte perte de temps et
des ennuis inutiles.

Profitez de notre savoir-faire et gagnez ainsi du temps et de l’énergie pour vous consacrer aux
questions essentielles pour la réussite de votre activité.

Vos principaux avantages en bref:

Nous assurons votre liquidité par un recouvrement rapide de vos créances.
Nous convenons avec vous de la marche à suivre, conformément à vos besoins.
Vous tirez profit de notre réseau à échelle locale et internationale.
Vous disposez d’un interlocuteur personnel pour tous vos dossiers de recouvrement.

Souhaitez-vous une évaluation de votre dossier de recouvrement?
N’hésitez pas à nous contacter, nous serons ravis de vous conseiller.

Service de recouvrement Credita 
Téléphone 041 723 33 66

Envoyer un e-mail

Ou souhaitez-vous nous confier directement le mandat de recouvrement pour ne plus perdre de
temps?

Démarrer Credita Online (pour clients avec accès en ligne)
Télécharger mandat de recouvrement Suisse (PDF, 96 ko)
Télécharger mandat de recouvrement international (PDF, 104 ko)
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